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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

D’une longueur de 7,5 km, la tête morte du Fiumorbu, mise en service en 1959,
permet durant l’hiver le stockage et la distribution d’environ 17 Mm3 sur un secteur
délimité par les deux rivières de Bravona et du Travu.

La  SOMIVAC  avait  à  l’époque,  dans  le  cadre  de  sa  politique  générale
d’aménagement  progressif  du  territoire  et  d’optimisation  de  l’utilisation  des
financements  disponibles,  dimensionné cette  canalisation  pour  un  débit  d’environ
1 m3/s.

La convention passée entre EDF et la SOMIVAC en 1984 prévoyait au stade définitif
d’aménagement du secteur, une gestion du complexe hydroélectrique de la vallée
pour délivrer 2 m3/s et un volume global de 32 Mm3 à l’irrigation.

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre de la sécurisation et du renforcement de
l’ensemble de la tête morte de 7,5 km pour permettre un transfert de 2 m3/s vers les
plaines agricoles avales.
 
Plusieurs éléments étayent la nécessité de procéder à ce renforcement :

o La sécurisation de l’aménagement :  il  existe  aujourd’hui  un réel  risque de
rupture de l’alimentation en raison des agressions naturelles (vieillissement,
géotechniques) et anthropiques de la conduite.

o L’évolution  réglementaire :  le débit  réservé  du  barrage  de  Trevadina  est
passé du 40ème au 10ème du module en moyenne sur l’année. Cette évolution
est à même de poser des problèmes dans le cadre d’une alimentation directe
en période estivale et nécessite une plus grande capacité de transfert pour un
stockage en hiver.

o La volonté technique d’intégrer une période de chômage « longue durée » :
cette nécessité technique est prévue à la convention EDF dans le cadre de la
maintenance  des  installations  et  notamment  des  visites  décennales  des
barrages.  L’aménagement  doit  permettre  un  remplissage  plus  rapide  des
réserves basses pour autoriser cette période de chômage.

o La  diminution  constatée  depuis  quelques  années  de  la  répartition  spatio-
temporelle  des  précipitations  qui  impose  la  nécessité  de  disposer  d’une
capacité  de  prélèvement  instantanée  plus  grande  (période  d’étiage  plus
longue, débits hivernaux plus forts).

o L’augmentation  des  besoins  en  volume  dans  le  secteur  qui  devra
s’accompagner  à  moyen  terme  de  la  réalisation  de  nouvelles  réserves
basses.

o La sécurisation de l’approvisionnement en eau brute de l’ensemble de la P.O.
par des interconnexions entre les différents systèmes et donc, dans le cadre
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d’un transfert Sud/Nord, la possibilité de mobiliser un débit supplémentaire de
l’ordre de 150 l/s pour un volume 2 à 3 Mm3.

Le  contexte  environnemental  particulièrement  difficile :  roche  amiantifère,  relief,
instabilités géotechniques,  a  conduit  le  maître  d’œuvre  à  découper  en  plusieurs
tronçons les 7,5 km de canalisation.

La première tranche de cette opération a déjà fait l’objet d’un financement pour un
montant de 5,550 k€ (réf. : délibération n° 16/188 AC de l’Assemblée de Corse).

La tranche II  évaluée à 4 M€, concerne un tronçon particulièrement technique et
quasiment  inaccessible  par  voie  terrestre.  Il  s’agit  de  remplacer  moins  de
500 mètres de canalisation en 800 mm par un 1 000 mm entre la sortie d’une galerie
bétonnée et une traversée aérienne du Fium’ Orbu.

Pour  l’essentiel,  les  travaux  comprendront,  outre  les  mesures  nécessaires  à  la
protection des salariés contre les fibres d’amiante :

 La mise en œuvre d’un téléphérique pour l’approvisionnement du chantier,
 La sécurisation des talus par travaux acrobatiques (glissements de terrains),
 Le pontage de deux brèches par des arches pour libérer une piste d’au moins

4 mètres de large,
 La mise en œuvre d’une pelle araignée transportée en pièces détachées au

moyen du téléphérique et remontée de l’autre côté de la vallée,
 Le désaxement de la conduite  actuelle pour libérer  l’axe de pose tout  en

maintenant  le  remplissage des réserves basses en prévision de la saison
d’irrigation,

  La pose en aérien de la nouvelle canalisation en acier de 1 000 mm de
diamètre, sa mise en service (permis de construire obtenu pour la pose en
aérien de la conduite),

 La dépose de l’ancienne canalisation et son évacuation.

Les démarches nécessaires à la validation technique de l’opération ont abouti :

 Permis de construire (pour la conduite aérienne),
 Autorisation de la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC),
 Diagnostic géotechnique (G5) et Mission de conception géotechnique (G2),
 Etude de faisabilité vis-à-vis de la présence d’amiante (Etude A1),
 Autorisations  d’utiliser  un  délaissé  de  la  RD  344  (Ex.  Département  de  la

Haute-Corse)  pour  l’implantation  de  la  gare  de  départ  du  blondin  (en
complément des 986 ca à acquérir).

Le présent rapport vise donc à autoriser le Président du Conseil Exécutif de Corse à
ouvrir des  enquêtes  dans  le  cadre  d’une  Déclaration  d’Utilité  Publique  pour
l’acquisition de 986 centiares répartis de la façon suivante :

Ghisoni C268 424 ca
Ghisoni C270 193 ca
Ghisonaccia A179 369 ca
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Une telle opération de travaux s’inscrit dans le cadre de la sécurisation et de la mise
en conformité des ouvrages d’alimentation en eau brute ; elle relève du Programme
Hydraulique Structurant.

Je  vous  propose  que  la  CdC  en  assure  la  maîtrise  d’ouvrage,  et  que  vous
m’autorisiez à effectuer toutes les démarches administratives, notamment à engager
les enquêtes nécessaires à la DUP de l’opération.

L’estimation des coûts relatifs à la mise en œuvre de la DUP est évaluée à 20 000 €
HT  (AP  2512  H0001  -  délibération  n° 16/188 AC de  l’Assemblée  de  Corse,
n° Présage 36065).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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